
 

 

NOM : …………………………………………………………………… Prénom : ……………………………………………………………… 

ADRESSE : ………………………………………………………………………………………………………………………………………..…… 

COMMUNE : ….…………………………………………… 

Numéro de téléphone : ………………………………… 

Propriétaire déjà informé par courrier     OUI   ⃝       NON   ⃝    

(OBLIGATOIRE : joindre copie du courrier adressé au propriétaire par vos soins) 

□ Par la présente déclaration, j’accepte que mes coordonnées ainsi que toutes les 

informations nécessaires à la prise en charge de la mise aux normes de mon logement 

soient transmises à un opérateur habilité par la Caf. 

 

DATE : …………………………………………………………………………………. SIGNATURE : 

 
 
 
 
Qu’est-ce qu’un logement décent au regard de la loi ? 
 
C’est un logement qui ne présente pas de risques pour la sécurité physique et pour la santé 
des personnes qui l’habitent. Il doit également disposer des équipements habituels 
permettant de vivre normalement : 
 
- un chauffage, 
- un évier,  
- un WC, 
- une baignoire ou une douche,  
- des points d’éclairage 
- la possibilité de brancher des appareils ménagers 
 
 
→ Si vous estimez que votre logement n’est pas conforme à ces normes de décence, 

informez votre propriétaire par écrit, complétez ce questionnaire accompagnez-le des 
pièces demandées et renvoyez-le à l’adresse suivante : 

 
 
 

CAF du Rhône 
Logement – Accès aux droits 

67 Bd Vivier Merle 
69409 Lyon cedex 03 

 

 

Références Caf : AU INDEC 

Numéro allocataire :  

….………………..………………………………. 



 

 

Grille d’autodiagnostic DECENCE DU LOGEMENT 

Cocher les cases correspondantes LOGEMENT IMMEUBLE 

Les sols présentent des affaissements   

Les plafonds présentent un risque de chute de matériaux   

Les peintures des murs et boiseries sont anciennes et écaillées   

Présence d’infiltration d’eau provenant de la toiture   

Présence d’humidité importante sur les murs   

Les rampes d’escaliers ou les gardes corps des fenêtres sont descellés   

Les fenêtres ne ferment plus ou ne sont plus étanches à l’eau ou à l’air   

L’installation électrique est défectueuse (éclairage, fusible, fils dénudés…)   

Les canalisations du gaz sont détériorées   

Absence d’évier, WC, salle de bain   

La porte du WC ouvre directement dans la cuisine   

Absence de siphon sur l’évier, le lavabo, la baignoire ou la douche   

Absence d’évacuation des eaux usées   

Absence de ventilation dans la cuisine, le WC ou la salle de bain   

Absence de fenêtres dans une pièce (chambre, cuisine, séjour)   

La pression et le débit de l’eau sont insuffisants   

Absence ou mauvais fonctionnement du chauffage   

 

Autres problèmes liés au logement : 

 

 

 

 

Pièces à joindre au questionnaire : 

➢ La copie du courrier informant le propriétaire des désordres observés 

➢ La photocopie du contrat d’entretien de la chaudière (obligatoire) / chauffe-eau fonctionnant au gaz 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

Références Caf : AU INDEC 

Numéro allocataire : ………………………………. 


